
CityHOME 
IHMOBILIER 

Neuve 23 
BCE : 0123.456. 789 

M et Mme SABBEN - GHESQUIERE 
Route de Wamant, 13 
4260 BRAIVES 

Objet: Vos appds provi,lonnel1 pour le lot appartement - 2 durant l'exercice 

M et Mme SABBEN - GHESQUŒRE, 

Veuillez trouver ci-<fessous le montant de votre appel provisionnel pour tout l'exercice calculé sur le budget voté lors de la 

dernière assemblée générale. 

Voici les références de vos a els: 

Votre lot a artement - 2 

Montant total a e)é our votre lot durant l'exercice 912,00€ 

Montant de c visionne) 76,00€ 

Date de début • • 1 de votre lot 1/8112025 

Périodicité de el Mensuelle 

Nous vous prions donc d'effectuer le règJement de votre appel de ME, tous loi mo~ (au plus tard Je I S), sur le compte de 

la copropriété ill5 950filn 7iiii avec la communication suivante : ~5&9193/51329+-+jf. 

Pour pla1 de faclllti lors de l'encodage de vos versements, merci de noter votre communlcatioa bancaire daas Ja zone 

"commuakatioa structurée". 

En vous remerciant d'avance, je reste à votre entière disposition et vous prie de croire en ma sincère considération. 

Fait à LIÈGE le l 0/07/2025 
Jean-François Pottier 



CityHOME 
IMMOBILIER 

Neuve 23 
BCE : 0123.456. 789 

M et Mme SABBEN - GHESQUIERE 
Route de Warnant, 13 
4260 BRAIVES 

Liège, le 10 juillct2025 

Concerne ; Procès-verbal de la dernière Assemblée Générale. 

Met Mme 
SABBEN - GI-IESQUIERE, 

V cuillez trouver ci-joint : 

- I .,c procès-\ crba] de l' .. \ssctnbléc. (;énérale qw s'est tenue le 03 1u1llct 2025 ; 

Je vous en souhaite bonne réception et vous prie de recevoir, M et ~1me SABBEN -
GHESQUIERE, nos meilleures salut.arions. 

CityHome sri 

dtyHomesr1 
Boulevard Emile de Laveleye, 14,020 LIÈGE 

BCE: BE0822.127.953; IPI: 516078; Tél :04/259.41.87, Email :info@dtyhome.be 

5 



,.-- - .. 

/ 

/ c· 1tyHOME 
IMMOBILIER 

Neuve 23 
BCE : 0123.456. 789 

Rue Neuve, 23 
◄500 HUY 

Procès-Verbal de l'Assemblée Générale du 03/07/2025 

Les copropriétaires de l'Association des Copropriétaires de la résidence "Neuve 23" se sont réunis en 

assemblée générale, le 03/07/2025, à à la résidence au rez-de-chaussée, Rue Neuve 23 à 4500 Huy. 

Les convocations ont été adressées par courrier du 17/06/2025. 

Sont présents : 

WEUNE Cédric (201 voix); MATHOT Mlckall (620 voix); SABBEN - GHESQUIERE Jean & Blondine (179 

voix) 

Aucuns absents lors de l'AG 

Il rHufte de la feuille de présence que 3/3 copropriétaires sont présents ou représentés, représentant 1000 voix 

/ 1000. 
l'assemblée générale peut valablement délibérer des points à l'ordre du jour. 

Monsieur MA THOT est élu président de l'assemblée générale à l'unanimité. Celui-ci déclare la séance ouverte à 

18H04. 
Le syndic fait office de secrétaire de l'assemblée générale. 

L'assemblée générale, connaissance prise des états comptables joints à la convoation et du rapport de vérification 

des comptes, approwe les comptes présentés par le syndic tant en ce qui concerne les charges qu'en ce qui 

concerne la répartition qui e.n a été faite. 

L'assemblée géMrale valide la comptabilité de l'exercice 2024 et donne quitus au vérificateur aux comptes et au 

syndic, tant pour sa comptabilité que pour sa gestion, à l'unanimité. 

Monsieur MATHOT est nomrM vériflateur aux comptes pour l'exercice 2025 à runanimité. 

foc -PmtSlons' .,._, t9 

Le syndic propose un budget pour l'exercice 2025 de 3.100,00€, l'assemblée générale valide cette proposition à 

l'unanimit,. 
Les avances sur charges seront adaptées. 

L'assemblée générale valide .le contrat et les conditions générales (version 2025) de l'agence immobilière CityHome 

pour 1 an en indexant les honoraires et en validant le tarif des prestations non-standard 202S. Les honoraires pour 

le prochain exercice seront de 42,50 € par mois. 

Décision prise à runanlmité. 

L'assemblée générale désigne Monsieur MATHOT pour signer le contrat du syndic. 

OtyHome SRL 
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Cityt1C>ME 
Neuve 23 

BCE : 0123.456. 789 
RueNewe,23 

4500HUY tMMOBfLiEA 

• Mise en conformité des communs : 

o Messieurs LEJEUNE et MA THOT termineront la mise à la terre et les schémas unifilaires du 

bttfment. Le rapport de conformité électrique sera transmis au syndic. f 
A runanimité. 

o L'assemblff 1énérale dfcide de passer chez DIMEX pour le contr61e du matériel de lutte contre 

rinœndie. 
A r unanimité. 

o Monsieur MA THOT né&odera avec DIMEX et fournira le contrat au syndic qui donnera le renom à 

SICLI. 
A r unanimité. 

• Rapport sur les inveqations de Messieurs LEJEUNE et MA THOT 

o Messieurs MATHOS et LEJEUNE feront recowrir le cowre mur à rarrière du btttment par du zinc 

et feront parvenir la facture au syndic. 
A r unanimité. 

o Le crépi sera entretenu par 'Messie.urs MATHOT et WEUNE. Une descente de toit sera changée 

par Monsieur MA THOT. 
A runanimlté. 

L'assemblée générale décide à l'unanimité d'une dotation de 2.000,()0( au fonds de réserve résidence pour 

l'exercice 2025, au prorata des quotités standards. 
Cet appel se fera comme suit : intégré aux avances sur charges. 

f OI- Questlonl dlvanes. 

Néant 

l'ordre du jour étant épuisé, Jean-François Pottier lit le procès-verbal en séance, remercie les 

copropriétaires présents à l'assemblée générale et déclare la séance levée à 19H06. 

Fait à la rnideace au rez-de-ehauak~ Je 03/07/2025 

Jean-François Pottier 
Pour le syndic 

Le p~ideot de l'assemblée générale 

Ot.yHomeSRL 
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